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Article III-170  (ex Article 20)
(Parquet européen)

1. Pour combattre la criminalité grave ayant une dimension transfrontalière, ainsi
que les infractions portant atteinte aux intérêts de l'Union, une loi européenne du
Conseil peut instituer un Parquet européen à partir d'Eurojust. Il statue à l'unanimité,
après approbation du Parlement européen. Jusqu’au 30 octobre 2009, il statue à
l’unanimité

Explication :

Dans une Union de 25 Etats membres, le maintien de l’unanimité équivaut à l’inaction
ou en tout cas à des décisions peu satisfaisantes. Il conviendrait donc de supprimer
l’exigence de l’unanimité à l’article III-170. Toutefois, compte tenu de la sensibilité
de la matière, le passage à la majorité qualifiée peut être reporté de quelques années,
ce qui permettrait le Conseil d’adopter les réglementations de base, qui ensuite
pourront être modifiées à la majorité qualifiée. En inscrivant déjà maintenant dans la
Constitution le passage à la majorité qualifiée dans la Constitution, cette perspective
devient réaliste.


